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CONTRAT DE LOCATION SALLE
ENGAGEMENT DE LOCATION ENTRE :

Partie 1 (le bailleur)
La SARL CHATEAU DE MATEL – CHEVASSUS/BOURGEOIS -  19 Allée du Château de Matel, 42300 Roanne 
D’une part 
Et 

Partie 2 (le preneur)
Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Code postal et Ville : ………………………………………………………………………………………………………………………………
Tél fixe : ………………………………………………………………
 Tél mobile : ……………………………………………………………………………………
Email : …………………………………………………………………………………………………………………………
D’autre part

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

La SARL CHATEAU DE MATEL – CHEVASSUS/BOURGEOIS, représentée par Madame CHEVASSUS, gérante, par le présent engagement et pour le temps et sous les conditions et moyennant le prix ci-après indiqué ont donné en location à la Partie 2.
QUI ACCEPTE :

I/ Désignation :

- une salle de réception « grande salle des loges » avec attenant, un espace vestiaire, 2 sanitaires fermés dont un équipé pour les personnes à mobilité réduite, et un espace avec 3 urinoirs. La salle est équipée de tables et de chaises uniquement pour la partie restauration. 
- Une salle réservée a accueillir le traiteur équipé d’un lave vaisselle professionnel, un évier, 3 tables inox, équipé d’un réfrigérateur, d’un congélateur
- La cour d’honneur situé devant la salle de réception et la cour des loges située à l’emplacement de l’ancienne ferme du château

- le perron du château (jusqu’à 21h00 maxi)

- la partie du parc située entre l’étang et le château ainsi que le parking
Les parties énoncées précédemment sont situées château de Matel, sur la commune de Roanne
Tous les espaces non cités dans ce contrat restent privatifs.

Date de l’évènement : ………………………………………………………………………………………………………………………………
Le présent contrat prend effet du ………………………………………………………………………………………………………………………………
II/ Charges et conditions :

Le présent engagement de location a lieu aux charges et conditions suivantes, que le preneur s’oblige à exécuter, sans pouvoir élever aucune contestation, ni prétendre à aucune indemnité pour quelque cause que ce soit, à savoir :

de prendre les lieux loués dans l’état où ils se trouveront le jour de leur entrée en jouissance, de conserver les bâtiments et les agencements identiques en fin de période, tels qu’il les aura reçus.
Ainsi aucune modification, de quel type que se soit ne pourra être exigée par le locataire.

· De tenir en bon état et remplacer s’il y a lieu les meubles et objets mobiliers et de les rendre à l’expiration de la jouissance sans aucune détérioration ni dégradation.

· D’user des lieux loués en bon père de famille et d’une manière générale satisfaire aux obligations définies aux articles 1728 à 1735 du Code Civil.
De ne pouvoir faire dans l’immeuble loué et ses dépendances aucun travaux de quelque nature que ce soit, qu’ils soient de construction ou de démolition, de percement de murs, de mise en place de cloisons ou planchers, de changement de distribution. Tous les embellissements, améliorations, et décors quelconques qui au cours de l’engagement auraient pu être faits par le preneur, resteront à la fin de l’engagement de location, de quelque manière et à quelque époque qu’elle arrive, la propriété du bailleur sans aucune indemnité à moins que ce dernier ne préfère demander le rétablissement des lieux dans leur état primitif.
Utiliser convenablement les espaces loués sans pouvoir en changer la distribution actuelle, les arbres et toute végétation existant devant être laissés en bon état ; le preneur ne pourra en arracher ou en abattre, déplacer des pots, aucun sous prétexte que ce soit.

De ne pouvoir céder son droit né de la présente convention qu’avec le consentement écrit du bailleur, et à la charge de rester garant et solidaire du paiement et de l’exécution de toutes les clauses de la convention
De ne pas mettre de ballons, pancartes, affiches, drapeaux et plus généralement de décoration en dehors de la propriété du château de Matel. Toute décoration devra être impérativement être enlevée sans détérioration à la fin du présent contrat de location soit le dimanche à 16h00. De plus aucun percement dans les murs ou les poutres de la salle de réception ne pourra être effectué (pour fixer des éléments de décoration par exemple).

Dans le cas où le nombre d’enfants de moins de 14 ans est supérieur à 5, alors le preneur s’engage à embaucher une personne pour encadrer les enfants tout au long de la soirée. Sa mission sera entre autre, de veiller à la sécurité des enfants, de les encadrer pour qu’ils n’accèdent qu’aux parties qui leur sont réservées et faire en sorte qu’aucune détérioration ne soit effectuée (immobilier, mobilier, végétation, animaux, etc..).

Le locataire fera son affaire de tous les encombrants (poubelles, bouteilles en verres usagées, cartons, etc.) et s’engage à les jeter à la déchèterie de son choix. Il devra imposer au traiteur ou prestataire utilisant l’espace de préparation, situé dans le chapiteau derrière la salle de réception, de le rendre dans l’état de propreté dans lequel il l’a trouvé ainsi que le matériel utilisé (lave vaisselle, évier, etc). Dans le cas contraire une somme forfaitaire de 50 € sera prélevée sur la caution.

Le preneur s’engage à respecter l’intimité et les biens des propriétaires. Aucune personne ne sera autorisé a pénétrer dans les appartements privés des propriétaires, en particulier le couloir allant du Perron à la cours d’honneur. Le preneur devra informer toutes les personnes présentent lors de la manifestation, des lieux accessibles.

Les jeux de plein air (football, volley, pétanque, etc.) devront se faire dans le pré situé devant l’étang. Aucun jeux ou activité pouvant entrainer une dégradation ne sera autorisé aux abords du château, en particulier dans la cours des loges, la cours d’honneur, au alentour de l’espace traiteur ou sur le parking.

Dans le cas ou le preneur, ou les prestataires du preneur, désirent laisser des affaires avant ou après les délais de la location indiqués sur le présent contrat (dimanche soir 16h) celles-ci seront sous son unique et entière responsabilité. En aucun cas le bailleur ne pourra être tenu responsable aucune dégradation, vol ou perte.
Dans un souci de sécurité évident, l’accès à la piscine n’est pas autorisé.

La présente convention est consentie et acceptée pour les lieux, objets de désignation moyennant la somme de indiquée en page 3 – récapitulatif – Montant total - forfaitairement acceptée par le preneur, qui s’oblige à payer le bailleur d’avance, avec un acompte d’un montant de ………………………………………………………………  Euros, à défaut de quoi la présente convention sera réputée nulle et non avenue.
Le solde ainsi qu’une caution de 300 Euros sous la forme d’un chèque à l’ordre de la SARL Bourgeois Chevassus, devront être versés 2 semaines minimum avant l’événement. Dans le cas contraire, la SARL Bourgeois Chevassus aura le doit de garder l’acompte versé et de relouer les lieux. Le chèque de caution ne sera pas débité et sera rendu maximum 15 jours après l’évènement si aucune dégradation n’est constatée.
Le preneur s’engage à souscrire, s’il ne l’a déjà fait, une assurance en responsabilité civile pour couvrir l’évènement en question, ou à nous fournir une délégation de sa R.C. domicile pour ledit évènement.
III/ Reprise des lieux 

A l’issue de l’engagement de location, la SARL CHATEAU DE MATEL – CHEVASSUS/BOURGEOIS reprendra les lieux, dans l’état où il les aura loué. Le nettoyage de la salle est inclus dans la prestation. Le preneur a pour obligation de mettre les chaises en pile de 10 et de rendre l’espace traiteur nettoyé, idem à l’état dans lequel il était lors de la prise des lieux. Les poubelles, bouteilles vides, etc devront être enlevés.
Le preneur reconnaît et accepte expressément ne pouvoir prétendre à aucune prorogation de la période de location qui lui a été consentie, sauf à mettre en place une nouvelle convention fixant la durée supplémentaire et temporaire à laquelle le bailleur pourrait consentir.
De ce fait, à l’expiration de la période de location, le bailleur reprendra les lieux sans autre formalité.

VI/ Annulation 

L’acompte est dû et ne sera en aucun remboursé.

En cas d’annulation et quelque en soit le motif, les règles suivantes s’appliquent :

· seul l’acompte sera dû si l’annulation s’effectue 2 mois avant la date de l’événement, 

· 50% de la somme totale sera exigée si l’annulation s’effectue 1 mois avant la date de l’événement,

· 100% de la somme totale sera exigée si l’annulation s’effectue 15 jours avant la date de l’événement.


Récapitulatif :

Location grande salle des loges: 
……………….………….………………. €
Location petite salle des loges:
……………….………….………………. €
Forfait électricité
……………….………….………………. € 
Montant total TTC: 
….….…………....………………………. € TTC
Acompte a versés 
….….…………....………………………. € (à la signature du contrat)
Restant dû: 
….….…………....………………………. € TTC
FAIT ET SIGNE EN DEUX ORIGINAUX A ………………………………………………………   LE  …………………………………………
Le Preneur :





Le Bailleur : pour la SARL Château de Matel









 Laure Chevassus
Si vous utilisez les services d’une société d’organisation, celle ci sera tenue de respecter les termes du contrat de location que vous avez signé. Vous devez donc leur faire parvenir le contrat de location ainsi que cette fiche pour qu’il les contresigne.
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